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L’un des outils proposés par la loi de programme fixant
les orientations de la politique énergétique pour arriver à
une maîtrise de la demande, est le certificat d’économie
d’énergie, qui repose sur l’obligation pour les
fournisseurs de déclencher chez leurs clients la
réalisation d’économies d’énergie. En contrepartie, ils
recevront des certificats attestant d’un volume de kWh
d’énergie finale économisés.

l Le contexte : la loi, le principe des certificats
l Le certificats d’économie d’énergie en pratique  
l Les exemples étrangers
l Les propositions des opérateurs

Le certificat d’économie d’énergie
Durée : 3 h

l Les outils et démarches en vue de la
réalisation d’agendas 21 locaux - 
Dossiers documentaires du ministère
de l’écologie et du développement 
durable, www.environnement.gouv.fr

l L’Agenda 21 local en question -  
www.comite21.org

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation



Le développement durable est aujourd’hui un objectif
prioritaire des politiques d’aménagement du territoire et
se traduit concrètement par la mise en application de ses
principes au niveau local. Les collectivités locales ont
donc un rôle essentiel à jouer car elles sont situées au
niveau le plus proche de la population et sont
confrontées quotidiennement à la difficulté de concilier
les impératifs du développement économique et social et
les préoccupations d'environnement sur leur territoire.

l Introduction au développement durable
l La mise en oeuvre d’une démarche de développement

durable : rôle des collectivités locales et enjeux 
l Méthodologie, outils et financements
l Retour d'expériences

Politiques environnementales à l’échelon communal
Durée : 3 h

l Les outils et démarches en vue de la
réalisation d’agendas 21 locaux - 
Dossiers documentaires du ministère
de l’écologie et du développement 
durable, www.environnement.gouv.fr

l L’Agenda 21 local en question -  
www.comite21.org

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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La création d'un service public d'assainissement non
collectif par les communes ou leur groupement est
obligatoire depuis le 1er janvier 2005. Son domaine de
compétence comprend 2 volets, le contrôle des
installations, qui est obligatoire, et  l'entretien qui lui, est
facultatif. Les évolutions législatives en cours
renforceront les enjeux liés à la création de ces
nouveaux services.

l Contexte / nouveaux enjeux pour les collectivités
l Cadre réglementaire
l Zonage
l Contrôle / réhabilitation
l Financements
l Mise en place / échéancier
l Outils à disposition des élus

Service public d’assainissement non collectif
Durée : 3 h

l Service public d’assainissement non 
collectif - Fiches repères Mairie 
2000, www.amf.asso.fr

l Guide pratique du SPANC
Association des Maires de la Marne
03 26 69 59 59

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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Les collectivités territoriales ont la responsabilité de
fournir une eau conforme aux critères de potabilité définis
par les textes réglementaires. Pour cela, il leur faut
protéger la ressource en eau et les captages d’eau
potable. Ce qui ne va pas sans poser de difficultés au
plan local notamment pour la mise en oeuvre des
procédures de déclaration d'utilité publique ou la fixation
des indemnisations et pour les acquisitions foncières. 

l Etat des lieux de la qualité des eaux en France
l Cadre réglementaire
l Démarche de protection des captages : outils pratiques
l Financements possibles

Protection des captages d’eau potable
Durée : 3 h

l www.fp2e.org
l www.onema.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation

34



L'organisation des services de l'eau est du ressort de la
commune, ou de la structure intercommunale, quel que
soit le mode de gestion choisi. Les enjeux sont multiples
(qualité de l'eau, épuration des eaux usées, boues,
assainissement non collectif, attentes des
consommateurs et des associations). Pour y répondre
les élus ont accès à différents outils de gestion et
d'animation du service.

l Panorama de l'organisation des services d'eau en
France (acteurs de l'eau / chiffres de l'eau, etc.)

l Modes de gestion et outils
l Implications pour les services et pour les collectivités 

des évolutions législatives 
l Aspects économiques
l Pouvoirs de police et responsabilités
l Information du consommateur et animation des commisions consultatives

La gestion de l’eau
Durée : 3 h

l www.oieau.fr
l www.carteleau.org

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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Mairies, écoles, équipements sportifs,  locaux
administratifs, les communes et intercommunalités sont
d’importants propriétaires fonciers.  Or, le bâtiment
représente en moyenne près de 75% de la
consommation d’énergie d’une commune.  La recherche
de l’efficacité énergétique des bâtiments publics est de
ce fait indispensable à la fois pour des raisons
environnementales (réduction des émissions de CO2) et
budgétaires (allégement de la facture). 

l Réduire les besoins en améliorant l’isolation, utiliser 
des équipements à meilleur rendement,  diversifier les
sources d’énergie 

l Améliorer la performance énergétique des bâtiments
existants : diagnostic énergie, étude de faisabilité 

l Concevoir des bâtiments basse consommation 
énergie 

l Retour d'expériences 

Efficacité énergétique des bâtiments publics
Durée : 3 h

l
http://energiescommunes.gazdefrance.fr
/energiescommunes

Publications de l’ADEME, ww.ademe.fr
l Guide HQE® - www.dexia-creditlocal.fr
l Qualité environnementale des bâtiments

www.cegibat.com

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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Les élus locaux, responsables de la gestion des déchets
municipaux, ont à faire des choix techniques,
organisationnels, économiques, juridiques et politiques.
Ces choix doivent prendre en compte les contraintes de
la réglementation et du plan départemental d'élimination
des déchets ménagers et assimilés. 

l Contexte juridique et réglementaire
l Etudes préalables
l Techniques, organisation et choix de gestion
l Contexte intercommunal
l Soutiens financiers
l Information du public

Gestion et optimisation des déchets ménagers
Durée : 3 h

l Conduire un projet de gestion des 
déchets municipaux - www.ademe.fr

l L'exercice et le financement de la 
compétence ordures ménagères - 
Fiches pédagogiques Mairie conseils, 
www.localtis.fr

l La gestion des déchets - www.fnade.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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Le CGCT précise que l’élimination des boues produites dans
les stations d’épuration des eaux usées fait partie des
missions du service public d’assainissement et relève de la
responsabilité des communes. Si l’on y ajoute la
réglementation européenne et le code de l’environnement
qui visent les conditions de leur valorisation agronomique, on
comprend que le devenir des boues fasse parti des enjeux
en tête des préoccupations des collectivités.

l Cadre réglementaire
l L’origine des boues
l Les traitements
l La valorisation
l Enjeux et perspectives

Les boues des stations d’épuration
Durée : 3 h

l Les boues d’épuration municipales 
et leur utilisation en agriculture - 
dossier documentaire, ADEME, 
www.ademe.fr

l Les boues d’épuration urbaines - 
Fiches thématiques, FNADE, 
www.fnade.com

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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